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INDICATEUR A4
COMBIEN D’ÉTUDIANTS RÉUSSISSENT-ILS  
LEURS ÉTUDES TERTIAIRES ? 

Cet indicateur montre les taux actuels de réussite dans les systèmes d’éducation, 
c’est-à-dire les proportions d’étudiants qui parviennent au terme de leurs études 
tertiaires et obtiennent le diplôme correspondant. L’abandon des études n’est pas 
nécessairement vécu comme un échec personnel, certes, mais des taux d’abandon 
élevés peuvent être le signe que le système éducatif ne répond pas de façon adéquate 
aux besoins de ses bénéficiaires.
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Selon la moyenne calculée sur la base des 18 pays de l’OCDE dont les données sont disponibles, 
quelque 31 % des étudiants qui ont entamé des études tertiaires n’obtiennent pas le diplôme de ce 
niveau. Les taux de réussite varient considérablement selon les pays de l’OCDE. Les étudiants en 
formation tertiaire de type A ou B qui ne décrochent pas de premier diplôme équivalent sont plus de 
40 % aux États-Unis, au Mexique, en Nouvelle-Zélande et en Suède, mais moins de 25 % en 
Belgique (Communauté flamande), en Corée, au Danemark, en Espagne, en France et au Japon et, 
dans les pays partenaires, en Fédération de Russie. Dans les pays membres ou partenaires de 
l’OCDE dont les données disponibles concernent uniquement l’enseignement tertiaire de type A, 
les taux d’abandon sont compris entre 38 % en Israël (pays partenaire) et 20 % en Australie.

Graphique A4.1.   Proportion d’étudiants accédant 
à l’enseignement tertiaire sans obtenir par la suite 

au moins un diplôme de ce niveau d’enseignement (2008)
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Remarque : certains étudiants non diplômés peuvent être toujours scolarisés ou peuvent avoir terminé 
leurs études dans un autre établissement que celui de leur inscription initiale, comme aux États-Unis.   
1. Sont inclus les étudiants n’assistant qu’à certains cours sans suivre nécessairement la totalité des 
modules requis pour l’obtention d’un diplôme.
2. Formations tertiaires de type A uniquement.
Les pays sont classés par ordre décroissant de la proportion d’étudiants accédant à l’enseignement tertiaire sans 
obtenir par la suite au moins un diplôme de ce niveau d’enseignement.
Source : OCDE. Tableau A4.1. Voir les notes à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2010).

http://dx.doi.org/10.1787/888932316666
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Autres faits marquants

• Dans l’ensemble, les taux de réussite sont légèrement moins élevés dans 
l’enseignement tertiaire de type B (62 %) que dans l’enseignement tertiaire de 
type A, mais ils varient considérablement selon les pays. Les taux de réussite de 
l’enseignement tertiaire de type B sont égaux ou supérieurs à 80 % en Allemagne, 
en Belgique (Communauté flamande), en Corée et au Japon, mais inférieurs à 
40 % aux États-Unis, en Nouvelle-Zélande et au Portugal.

• Abandonner une formation tertiaire de type A en cours n’est pas nécessairement 
un échec si les étudiants mettent à profit cette partie de leur parcours pour 
s’orienter vers l’enseignement tertiaire de type B, ou inversement. 

• Les étudiants scolarisés à temps plein ont de meilleures chances de réussir leurs 
études que ceux scolarisés à temps partiel. Les écarts les plus marqués entre les 
étudiants scolarisés à temps plein et à temps partiel s’observent en Nouvelle-
Zélande où, dans l’enseignement tertiaire de type A, le taux de réussite des 
étudiants scolarisés à temps plein est supérieur de 28 points de pourcentage à 
celui des étudiants scolarisés à temps partiel. 

• Les connaissances et compétences acquises avant l’abandon des études ne sont pas 
nécessairement perdues et peuvent être valorisées sur le marché du travail. C’est 
particulièrement vrai dans certains pays où une année d’études peut offrir aux 
étudiants de belles perspectives d’emploi sur le marché du travail. Ce phénomène 
explique en partie pourquoi certains étudiants décident d’arrêter leurs études 
avant d’avoir décroché leur diplôme. De même, certains étudiants (généralement 
plus âgés) peuvent aussi entamer une formation tertiaire dans l’intention non pas 
d’obtenir le diplôme la sanctionnant, mais d’étudier une matière particulière ou 
de suivre une partie seulement des cours dans le cadre de leur apprentissage tout 
au long de la vie – c’est le cas en Nouvelle-Zélande et en Suède.

• Il n’existe pas de corrélation observable entre les taux de réussite et les frais de 
scolarité à charge des étudiants. Les frais de scolarité dépassent 1 500 USD dans 
les établissements d’enseignement tertiaire de type A en Australie, en Corée, aux 
États-Unis, au Japon, en Nouvelle-Zélande, aux Pays-Bas et au Royaume-Uni : 
les taux de réussite de ce niveau d’enseignement sont largement inférieurs à la 
moyenne de l’OCDE aux États-Unis et en Nouvelle-Zélande, mais supérieurs à 
70 % dans les autres pays. Par contraste, au Danemark où les frais de scolarité 
sont nuls et où les étudiants bénéficient d’aides publiques considérables, les taux 
de réussite (82 %) sont supérieurs à la moyenne de l’OCDE. 
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A4 Contexte

Les taux de réussite dans l’enseignement tertiaire sont des indicateurs probants de l’efficacité 
intrinsèque des systèmes d’enseignement, même si les raisons précises qui conduisent les étudiants 
à interrompre leurs études sont diverses. Certains abandonnent leurs études parce qu’ils se 
rendent compte qu’ils se sont trompés de domaine d’études ou de filière, et d’autres parce qu’ils 
n’ont pas le niveau exigé par l’établissement, notamment dans les systèmes d’enseignement 
tertiaire moins sélectifs, ou qu’ils ont trouvé un emploi intéressant avant d’avoir terminé leur 
formation. D’autres encore peuvent par exemple découvrir que les formations proposées ne sont 
pas à la hauteur de leurs attentes ou de leurs aspirations professionnelles, ou estimer qu’elles 
sont trop longues et qu’ils ne peuvent se permettre d’être inactifs aussi longtemps.

Observations et explications

Taux de réussite dans l’enseignement tertiaire

Le taux de réussite correspond à la proportion d’étudiants qui obtiennent un diplôme tertiaire 
de type A ou B après des études de type A ou un diplôme tertiaire de type A ou B après des 
études de type B. Selon la moyenne calculée sur la base des 18 pays de l’OCDE dont les données 
de 2008 sont disponibles, quelque 31 % des étudiants ne décrochent pas de diplôme équivalent à 
celui sanctionnant les études qu’ils ont entamées. Les taux de réussite varient considérablement 
selon les pays membres ou partenaires de l’OCDE. Les étudiants qui abandonnent leurs études 
tertiaires de type A ou B sont plus de 40 % aux États-Unis, en Nouvelle-Zélande, au Mexique et 
en Suède, mais moins de 25 % en Belgique (Communauté flamande), en Corée, au Danemark, 
en Espagne et au Japon et, dans les pays partenaires, en Fédération de Russie. Dans les pays dont 
les données disponibles concernent uniquement l’enseignement tertiaire de type A, les taux 
d’abandon sont compris entre 38 % en Israël (pays partenaire) et 20 % en Australie (voir le 
graphique A4.1). 

La différence de proportion entre le nombre d’emplois qualifiés et le nombre de diplômés 
de l’enseignement tertiaire (voir l’indicateur A1) donne à penser que la plupart des pays 
pourraient bénéficier d’une augmentation du nombre de diplômés de l’enseignement 
tertiaire. Accroître la proportion de diplômés parmi ceux qui entreprennent des études 
tertiaires peut contribuer à améliorer l’efficience intrinsèque des systèmes d’éducation, en 
particulier dans les pays où les diplômés de l’enseignement secondaire sont peu nombreux à 
entamer des études tertiaires (à cause d’un processus d’admission très sélectif, par opposition 
à une admission sans condition) ou dans ceux où le taux d’obtention d’un diplôme est faible 
par rapport à la moyenne de l’OCDE. L’analyse combinée des trois variables, soit les taux 
d’accès, d’obtention d’un diplôme et de réussite, montre que deux pays peuvent afficher 
des taux similaires d’obtention d’un diplôme, mais des taux différents d’accès et de réussite, 
ce qui doit les amener à adopter des stratégies différentes pour améliorer leur efficience 
interne. Prenons l’exemple du Japon et de la Suède. Dans l’enseignement tertiaire de type A, 
leurs taux d’obtention d’un premier diplôme sont similaires (respectivement 39 % et 40 %, 
en 2008), mais leurs taux d’accès et de réussite sont très différents. Le Japon compense un 
taux d’accès inférieur à la moyenne dans l’enseignement tertiaire de type A (43 % en 2003, 
contre 53 % en moyenne, dans les pays de l’OCDE) par un taux de réussite de 93 %, le plus 
élevé de tous les pays membres ou partenaires de l’OCDE. Par contraste, la Suède affiche un 
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taux d’accès très supérieur à la moyenne (80 % en 2003), mais son taux de réussite est le plus 
faible (49 %) (voir les indicateurs A2 et A3, et le tableau A4.1).

Les étudiants scolarisés à temps plein ont de meilleures chances de réussir leurs études que 
ceux qui sont scolarisés à temps partiel. Dans plusieurs pays toutefois, certains étudiants 
(généralement plus âgés) peuvent aussi entamer une formation tertiaire dans l’intention 
non pas d’obtenir le diplôme la sanctionnant, mais d’étudier une matière particulière ou 
de suivre une partie seulement des cours dans le cadre de leur apprentissage tout au long 
de la vie. Malgré les objectifs différents qu’ils poursuivent, ces étudiants sont inclus dans la 
catégorie des premiers inscrits dans l’enseignement tertiaire, avec les étudiants scolarisés 
à temps plein au profil plus traditionnel. En Nouvelle-Zélande, où la scolarisation à temps 
partiel est courante – les taux de réussite des étudiants à temps plein sont supérieurs de 
28 points de pourcentage à ceux des étudiants à temps partiel dans l’enseignement tertiaire 
de type A – on estime qu’un étudiant sur cinq environ réussit tous les modules entrepris, sans 
jamais accomplir suffisamment de modules pour obtenir un diplôme. Ce phénomène occulte 
la performance des étudiants à temps plein au profil plus traditionnel, dont le taux de réussite 
dans l’enseignement tertiaire de type A s’établit à 74 % selon les chiffres de 2008 (voir les 
tableaux A4.1 et A4.2).

Taux de réussite dans l’enseignement tertiaire de type A et de type B

Selon la moyenne établie sur la base des 23 pays de l’OCDE dont les données sont disponibles, 
30 % environ des étudiants n’arrivent pas au terme des études tertiaires de type A qu’ils ont 
entreprises. Les taux de réussite varient toutefois sensiblement entre les pays de l’OCDE. Les 
étudiants qui terminent avec succès leurs études tertiaires de type A sont moins de 60 % aux 
États-Unis, au Mexique, en Nouvelle-Zélande et en Suède, alors qu’ils sont au moins 80 % 
à y parvenir en Australie, en Corée, au Danemark, au Portugal et au Royaume-Uni et, dans 
les pays partenaires, en Fédération de Russie. Cette proportion atteint même 93 % au Japon. 
Dans l’ensemble, les taux de réussite sont légèrement plus faibles dans l’enseignement tertiaire 
de type B (62 % en moyenne) que dans l’enseignement tertiaire de type A, mais ils varient 
énormément aussi selon les pays. Les taux de réussite de l’enseignement tertiaire de type B sont 
égaux ou supérieurs à 80 % en Allemagne, en Belgique (Communauté flamande), en Corée et 
au Japon, mais inférieurs à 40 % aux États-Unis, en Nouvelle-Zélande et au Portugal (voir le 
tableau A4.1).

Dans les pays de l’OCDE où les frais de scolarité à charge des étudiants sont peu élevés dans 
l’enseignement tertiaire de type A, l’idée de les accroître pour améliorer les taux de réussite 
revient régulièrement dans les débats. En fait, certains pays de l’OCDE ont déjà pris la décision 
d’augmenter les frais de scolarité dans les établissements tertiaires de type A (et d’en exempter 
les sujets brillants) pour encourager les étudiants à terminer rapidement leurs études. Toutefois, 
il est difficile d’établir une relation entre les taux de réussite et les frais de scolarité à charge 
des étudiants dans l’enseignement tertiaire de type A. Parmi les pays dont les données sur les 
taux de réussite sont disponibles et où les frais de scolarité passent la barre des 1 500 USD 
dans les établissements d’enseignement tertiaire de type A (en l’occurrence en Australie, en 
Corée, aux États-Unis, au Japon, en Nouvelle-Zélande, aux Pays-Bas et au Royaume-Uni, voir 
l’indicateur B5), les taux de réussite de ce niveau d’enseignement sont largement inférieurs 
à la moyenne de l’OCDE (70 %) aux États-Unis et en Nouvelle-Zélande, alors qu’ils y sont 
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A4 supérieurs dans les autres pays. Par contraste, au Danemark, où les frais de scolarité sont nuls 
et où les étudiants bénéficient d’aides publiques importantes, les taux de réussite (82 %) sont 
supérieurs à la moyenne de l’OCDE. Ce constat n’a rien de surprenant sachant que tous les 
indicateurs relatifs à l’enseignement tertiaire, en particulier le taux de rendement, montrent 
que par rapport au diplôme de fin d’études secondaires, le diplôme de fin d’études tertiaires de 
type A procure aux individus des avantages considérables en termes de revenus et d’emploi. Ces 
avantages encouragent suffisamment les étudiants à terminer leurs études, indépendamment de 
l’importance des frais de scolarité (voir l’indicateur A8). 

Conséquences de l’abandon des études tertiaires de type A

Abandonner une formation tertiaire de type A en cours n’est pas nécessairement un échec si les 
étudiants sont réorientés avec succès vers l’enseignement tertiaire de type B, et inversement. 
En France, une proportion considérable d’étudiants qui abandonnent leurs études tertiaires 
de type A sont réorientés avec succès vers l’enseignement tertiaire de type B (15 %). En 
d’autres termes, en France, sur 100 étudiants qui entament des études tertiaires de type A, 
64 les termineront avec succès, 15 seront réorientés vers des études tertiaires de type B et 
21 seulement n’obtiendront pas de diplôme de fin d’études tertiaires. Ce phénomène s’observe 
également, quoique dans une moindre mesure, au Danemark et en Nouvelle-Zélande : 3 % des 
étudiants qui abandonnent leurs études tertiaires de type A sont réorientés avec succès vers 
l’enseignement tertiaire de type B. La réorientation est plus courante dans l’enseignement 
tertiaire de type B. En Islande, en Nouvelle-Zélande et en Suède, respectivement 21 %, 
7 % et 9 % des étudiants qui abandonnent leurs études tertiaires de type B sont réorientés 
vers l’enseignement tertiaire de type A. Parmi ces pays, la proportion d’étudiants scolarisés 
dans l’enseignement tertiaire de type B n’est importante qu’en Nouvelle-Zélande (voir le 
tableau A4.1).

Dans certains pays, les connaissances et compétences acquises avant l’abandon des études 
ne sont pas nécessairement perdues et peuvent être valorisées sur le marché du travail. 
Aux États-Unis et en Suède, les étudiants peuvent interrompre leurs études tertiaires de 
type A pour travailler pendant un temps et les reprendre ultérieurement. Ils ne perdent pas les 
crédits des modules qu’ils ont réussis. De plus, dans des pays où les formations sont organisées 
par module, comme en Suède, il convient de tenir compte du fait que les étudiants obtiennent 
des crédits pour chaque module terminé. Dans ces pays, les étudiants ne demandent pas 
nécessairement qu’un diplôme leur soit décerné, même s’ils ont accompli suffisamment de 
modules, car dans de nombreuses formations, les crédits obtenus par module sont reconnus 
sur le marché du travail.

Entamer des études tertiaires sans les réussir est un problème politique qui n’a pas la même 
signification selon les pays. Dans ce contexte, il convient d’interpréter les taux de réussite avec 
prudence. Il sera intéressant de constater si l’évolution du marché du travail aura un impact sur 
les motivations des individus à obtenir un diplôme de fin d’études tertiaires. Si l’enseignement 
tertiaire continue de se développer durant les prochaines décennies (ce qui est plausible dans la 
plupart des pays), la réussite des études tertiaires sera plus hautement valorisée sur le marché 
du travail et les avantages que procure actuellement le fait d’entamer des études tertiaires sans 
obtenir au moins un premier diplôme se réduiront (voir l’indicateur A1).
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Encadré A4.1. Interaction entre les taux d’accès, 
d’obtention d’un diplôme et de réussite

Ces trois indicateurs fortement corrélés sont complémentaires pour expliquer et 
interpréter les principales différences entre les systèmes d’éducation au niveau tertiaire. 
La variation de l’un de ces trois facteurs peut entraîner celle des deux autres. Les taux 
d’accès et d’obtention d’un diplôme sont calculés sur la base de la totalité de la population, 
contrairement au taux de réussite, qui est calculé sur la base de la proportion d’individus 
qui entament des études à un niveau d’enseignement donné. Les données sur les nouveaux 
inscrits et les diplômés proviennent de l’exercice UOE de collecte de données statistiques 
sur l’éducation. Les données sur les taux de réussite proviennent d’une enquête spéciale 
réalisée en 2009-10.

La définition du taux d’accès, du taux d’obtention d’un diplôme et du taux de réussite 
(voir la section « Définitions et méthodologie ») permet de mieux cerner les interactions 
entre ces trois variables. Le taux de réussite n’est pas le résultat de la division simple du 
taux d’obtention d’un diplôme par le taux d’accès, mais une variation sensible du taux 
d’accès ou du taux de réussite aura un impact sur le taux d’obtention d’un diplôme. Une 
variation significative, à la hausse ou à la baisse, du taux de réussite dans l’enseignement 
tertiaire aura un impact direct sur le taux d’obtention d’un diplôme de ce niveau 
d’enseignement si le taux d’accès de ce niveau d’enseignement reste stable durant la 
même période. De même, une variation significative, à la hausse ou à la baisse, du taux 
d’accès de l’enseignement tertiaire peut avoir un impact direct sur le taux d’obtention 
d’un diplôme de ce niveau d’enseignement si le taux de réussite reste stable à ce niveau 
d’enseignement.

Comme indiqué ci-dessus, les taux de réussite varient fortement entre les pays de l’OCDE. 
Le Japon, où plus de 90 % des étudiants arrivent au terme des études qu’ils ont entreprises, 
est en tête du classement, et la Suède, où un étudiant sur deux environ n’y parvient pas, 
est en dernière position.

Dans les pays où les taux de réussite sont peu élevés (sachant que dans certains d’entre 
eux, les étudiants peuvent abandonner leurs études pour différentes raisons), les décideurs 
politiques ont une certaine latitude pour accroître le nombre de diplômés et ainsi répondre 
à la demande du marché du travail. De même, dans les pays où les taux d’accès de 
l’enseignement tertiaire sont peu élevés par rapport à la moyenne de l’OCDE, ces taux 
peuvent être compensés par des taux de réussite supérieurs à la moyenne pour maintenir 
les taux d’obtention d’un diplôme dans la moyenne de l’OCDE.

Dans 12 des 25 pays dont les données sur l’enseignement tertiaire de type A sont 
disponibles, plus de 3 étudiants sur 10 n’ont pas décroché le diplôme sanctionnant les 
études qu’ils ont entreprises. Dans ces pays, si les taux d’accès se maintiennent et si les taux 
de réussite augmentent pour atteindre celui du Japon (90 % environ), les taux d’obtention 
d’un diplôme progresseront fortement (voir le graphique A4.2).
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A4

Définitions et méthodologie

Les taux de réussite sont dérivés des données recueillies lors d’une enquête spéciale réalisée 
en 2009-10. Le taux de réussite est calculé sur la base de l’analyse d’une cohorte dans la 
moitié des pays repris dans le tableau A4.1 (méthode dite de la « cohorte effective »). Dans 
les autres pays, les estimations se basent sur l’hypothèse d’un afflux constant d’étudiants dans 
l’enseignement tertiaire, pour des raisons de cohérence entre la proportion de diplômés pendant 
l’année de référence et la proportion de nouveaux inscrits n années auparavant (méthode dite 
« transversale »). Ce mode de calcul peut donner lieu à une simplification excessive de la situation 
des différents pays (voir l’annexe 3, www.oecd.org/edu/eag2010). 

Les taux d’accès sont restés longtemps largement supérieurs à la moyenne de l’OCDE en 
Australie, en Nouvelle-Zélande et dans les pays nordiques (voir l’indicateur A2). Dans ces 
pays, l’enseignement tertiaire est facilement accessible à tous les types d’étudiants (par 
exemple, les étudiants en mobilité internationale ou les adultes). Des individus peuvent 
entamer des études tertiaires pour des raisons légèrement différentes que celles qui 
animent les étudiants au profil plus traditionnel. Ils peuvent par exemple entreprendre une 
formation sans avoir l’intention d’obtenir le diplôme la sanctionnant ou la suivre à temps 
partiel tout en travaillant pour financer leurs études et obtenir leur diplôme plus tard. 
Ces pays ont largement la possibilité d’améliorer leurs taux d’obtention d’un diplôme, 
puisqu’ils sont relativement faibles par comparaison avec leurs taux d’accès.

Graphique A4.2.   Taux estimé d’obtention d’un diplôme pour un taux de réussite 
de 90 % au niveau tertiaire de type A, à taux d’accès constant (2008)

Taux estimé d’obtention d’un diplôme pour un taux de réussite de 90 %
Taux d’obtention d’un diplôme 2008
Taux de réussite 2008

100
90
80
70
60
50
40
30
20
10

0

%

R
ép

. s
lo

va
qu

e

Fi
nl

an
de

N
ou

ve
lle

-Z
él

an
de

Po
lo

gn
e

Su
èd

e

Is
la

nd
e

Fé
dé

ra
tio

n 
de

 R
us

sie
1

N
or

vè
ge

Ét
at

s-
U

ni
s

A
us

tr
al

ie
2

Is
ra

ël

Pa
ys

-B
as

D
an

em
ar

k

Fr
an

ce
1

M
oy

en
ne

 d
e 

l’O
C

D
E

Po
rt

ug
al

C
or

ée
1

R
ép

. t
ch

èq
ue

Su
iss

e

R
oy

au
m

e-
U

ni

Ja
po

n

Es
pa

gn
e

A
ut

ri
ch

e

A
lle

m
ag

ne

Sl
ov

én
ie

M
ex

iq
ue

1. Taux d’obtention d’un diplôme à l’issue d’une première formation (et non taux d’obtention d’un 
premier diplôme). 
2. Année de référence : 2007. 
Les pays sont classés par ordre décroissant du taux estimé d’obtention d’un diplôme pour un taux de réussite de 90 % en 2008.
Source : OCDE. Tableaux A3.1, A3.3 et A4.1. Voir les notes à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2010).
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Le taux net d’accès est une estimation du pourcentage d’individus d’un groupe d’âge qui entameront 
une première formation tertiaire au cours de leur vie. Le taux net d’accès correspond à la 
somme des taux d’accès à chaque âge, soit la somme des proportions de nouveaux inscrits dans 
l’enseignement tertiaire de type A et de type B qui ont l’âge i dans l’ensemble de la population 
ayant l’âge i, à tous les âges. Comme les données par âge ne sont disponibles qu’entre l’âge de 15 
et 29 ans, les taux nets d’accès des étudiants plus âgés sont estimés sur la base de données par 
tranche de cinq ans. Les taux d’accès montrent le degré d’accessibilité de l’enseignement tertiaire 
et donnent des indications sur la valeur subjective qui lui est accordée (voir l’indicateur A2).

Le taux d’obtention d’un diplôme est l’estimation du pourcentage d’individus d’un groupe d’âge 
qui termineront leurs études tertiaires, dans les conditions actuelles d’obtention d’un diplôme 
(voir l’annexe 1). Les taux nets d’obtention d’un diplôme sont calculés selon la même méthode 
que les taux d’accès. Le taux d’obtention d’un diplôme tertiaire est un bon indicateur de la 
production actuelle de compétences de haut niveau par les systèmes d’éducation de chaque pays 
(voir l’indicateur A3).

Le taux de réussite correspond à la proportion de nouveaux inscrits dans un niveau d’enseignement 
qui obtiennent au moins un premier diplôme de ce niveau. Il correspond au rapport entre le 
nombre d’individus qui obtiennent un premier diplôme tertiaire pendant l’année de référence et 
le nombre de ceux qui ont entamé des études à ce niveau d’enseignement n années auparavant, 
n étant le nombre d’années d’études à temps plein requis pour obtenir le diplôme. 

Le taux d’abandon correspond à la proportion d’étudiants qui arrêtent leurs études sans 
obtenir le premier diplôme qui les sanctionne. Par premier diplôme, on entend tout titre 
qui, indépendamment de la durée des études, est délivré à la fin d’une formation dont 
l’accomplissement n’est subordonné à la possession préalable d’aucun titre du même niveau 
d’enseignement. Dans certains pays, il est difficile de faire la distinction entre l’interruption des 
études et l’abandon des études.
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A4
Tableau A4.1. 

Taux de réussite dans l’enseignement tertiaire (2008)
Les taux sont calculés séparément pour les formations tertiaires de type A et B :  

pour chaque type de formation, le nombre de diplômés est divisé par le nombre de nouveaux inscrits à l’âge typique d’inscription
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5A 5B (1) (2) (3) (4) (5) (6)

Pa
ys
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es

 d
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l’O
C

D
E Australie Transversale 2003-05 m m  m  80  m  m  m  

Autriche Transversale 2002-05 m m  m  64  m  m  m  
Belgique (Fl.) Transversale 2005-06 2005-06 76  24  72  m  80  m  
Canada m m m m  m  m  m  m  m  
Chili m m m m  m  m  m  m  m  
Rép. tchèque Cohorte effective 2001 m m  m  70  m  m  m  
Danemark Transversale 1997-98 1997-98 84  16  82  3  77  3  
Finlande Cohorte effective 1995-2005 a 72  28  72  a  a  a  
France Cohorte effective 1996-2003 1996-2003 79  21  64  15  78  2  

Allemagne Cohorte effective 5A,
transversale 5B 1999-2000 1995-97 m  m  67  n  80  n  

Grèce m m m m  m  m  m  m  m  
Hongrie m m m m  m  m  m  m  m  
Islande Cohorte effective 1998-99 1998-99 73  27  72  1  63  21  
Irlande m m m m  m  m  m  m  m  
Italie m m m m  m  m  m  m  m  
Japon Transversale 2002-04 2006 89  11  93  m  84  m  
Corée Transversale 2000-02 2002-04 85  15  84  m  86  m  
Luxembourg m m  m  m  m  m  m  m  m  
Mexique Transversale 2004-05 2006-07 58  42  58  a  60  a  
Pays-Bas Cohorte effective 1999 a 72  28  72  a  a  a  
Nouvelle-Zélande Cohorte effective 2001 2001 53  47  57  3  35  7  
Norvège Cohorte effective 1997-98 1997-98 63  37  63  m  60  m  
Pologne Transversale 2003-06 2005-06 61  39  61  m  73  m  
Portugal Transversale 2003-08 2006 72  28  86  m  17  m  
Rép. slovaque Transversale 2002-05 2005-07 63  37  63  m  68  m  
Espagne Transversale 2003-06 2005-07 76  24  79  m  70  m  
Suède5 Cohorte effective 1999-2000 1999-2000 54  46  49  1  52  9  
Suisse Cohorte effective 1998-2003 m m  m  72  m  m  m  
Turquie m m m m  m  m  m  m  m  
Royaume-Uni Transversale Divers 2005-06 65  35  81  m  45  m  
États-Unis6 Cohorte effective 2001 2004 46  54  57  m  28  m  

Moyenne de l’OCDE 69  31  70  ~  62  ~  

Moyenne de l’UE19 70  30  70  ~  53  ~  

Pa
ys

 p
ar

te
na

ir
es Brésil m m m m  m  m  m  m  m  

Estonie m m m m  m  m  m  m  m  
Israël Transversale 2002 m m  m  62  m  m  m  
Fédération de Russie Transversale 2003-04 2004-05 79  21  80  m  78  m  
Slovénie Transversale 2001-02 2001-02 65  35  64  m  67  m  

Remarque : avec la méthode dite « transversale », le groupe de référence est constitué des étudiants diplômés durant l’année civile 2008 et les 
taux sont calculés compte tenu de la variation de la durée des études, soit l’approche traditionnelle de l’OCDE ; avec la méthode dite de la 
« cohorte effective », les taux sont dérivés de l’analyse d’une cohorte et de données de panel.
1. Le taux de réussite dans l’enseignement tertiaire correspond à la proportion d’étudiants qui obtiennent leur diplôme tertiaire de type A 
ou B, parmi ceux qui entrent dans des programmes tertiaires de type A ou B.
2. La colonne 2 correspond à 100 moins la colonne 1. 
3. Le taux de réussite dans l’enseignement tertiaire de type A correspond à la proportion d’étudiants qui obtiennent leur diplôme tertiaire 
de type A, parmi ceux qui entrent dans des programmes tertiaires de type A.
4. Le taux de réussite dans l’enseignement tertiaire de type B correspond à la proportion d’étudiants qui obtiennent leur diplôme tertiaire 
de type B, parmi ceux qui entrent dans des programmes tertiaires de type B.
5. Sont inclus les étudiants n’assistant qu’à certains cours sans suivre nécessairement la totalité des modules requis pour l’obtention d’un diplôme.
6. Sont inclus les étudiants à temps plein diplômés de leur établissement d’inscription dans un délai de six ans.
Source : OCDE. Voir les notes à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2010).  
Les symboles représentant les données manquantes figurent dans le Guide du lecteur.
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Tableau A4.2. 
Taux de réussite dans l’enseignement tertiaire de type A, selon le mode de scolarisation (2008)

Proportion d’étudiants qui obtiennent leur diplôme tertiaire de type A, parmi ceux qui entrent dans des programmes tertiaires de type A,  
selon le mode de scolarisation

Méthode

Année d’inscription  
de référence

Proportion de nouveaux 
inscrits scolarisés à1 :

Taux de réussite  
(d'au moins une formation 

tertiaire de type A)

Temps plein Temps partiel Temps plein Temps partiel
5A 5B (1) (2) (3) (4)

Pa
ys

 m
em

br
es

 d
e 

l’O
C

D
E Australie m m m m  m  m  m  

Autriche Transversale 2002-05 m 100  a  64  a  
Belgique (Fl.) Transversale 2005-06 2005-06 m  m  m  m  
Canada m m m m  m  m  m  
Chili m m m m  m  m  m  
Rép. tchèque Cohorte effective 2001 m m  m  71  m  
Danemark Transversale 1997-98 1997-98 m  m  82  m  
Finlande Cohorte effective 1995-2005 a m  m  m  m  
France m m m m  m  m  m  
Allemagne m 1992-95 1995-97 m  m  m  m  
Grèce m m m m  m  m  m  
Hongrie m m m m  m  m  m  
Islande Cohorte effective 1998-99 1998-99 81  19  74  63  
Irlande m m m m  m  m  m  
Italie m m m m  m  m  m  
Japon Transversale 2002-04 2006 98  2  93  m  
Corée Transversale 2000-02 2002-04 m  m  m  m  
Luxembourg m m  m  m  m  m  m  
Mexique Transversale 2004-05 2006-07 100  a  58  a  
Pays-Bas Cohorte effective 1997-98 1997-98 90  10  73  57  
Nouvelle-Zélande Cohorte effective 2001 2001 38  62  74  46  
Norvège Cohorte effective 1997-98 1997-98 88  12  65  49  
Pologne Transversale 2003-06 2005-06 49  51  66  56  
Portugal Transversale 2003-08 2006 m  m  m  m  
Rép. slovaque Transversale 2002-05 2005-07 64  36  62  65  
Espagne Transversale 2003-06 2005-07 m  m  m  m  
Suède Cohorte effective 1999-2000 1999-2000 m  m  m  m  
Suisse Cohorte effective 1998-2003 m m  m  m  m  
Turquie m m m m  m  m  m  
Royaume-Uni Transversale Divers 2005-06 92  8  m  m  
États-Unis2 Cohorte effective 2001 2004 m  m  57  m  

Moyenne de l’OCDE 80  20  70  ~  

Moyenne de l’UE19 79  21  69  ~  
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ys

 p
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es Brésil m m m m  m  m  m  

Estonie m m m m  m  m  m  
Israël Transversale 2002 m 80  20  m  m  
Fédération de Russie Transversale 2003-04 2004-05 54  46  78  83  
Slovénie Transversale 2001-02 2001-02 m  m  m  m  

Remarque : avec la méthode dite « transversale », le groupe de référence est constitué des étudiants diplômés durant l’année civile 2008 et les 
taux sont calculés compte tenu de la variation de la durée des études, soit l’approche traditionnelle de l’OCDE ; avec la méthode dite de la 
« cohorte effective », les taux sont dérivés de l’analyse d’une cohorte et de données de panel.
1. Sur la base des données collectées lors de l’enquête OCDE 2009-10.
2. Sont inclus les étudiants à temps plein diplômés de leur établissement d’inscription dans un délai de six ans.
Source : OCDE. Voir les notes à l’annexe 3 (www.oecd.org/edu/eag2010).  
Les symboles représentant les données manquantes figurent dans le Guide du lecteur.
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